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Invitation du Groupe sida Genève
Le Groupe sida Genève a le plaisir de vous convier à assister à une conférence-débat qui aura lieu le
mercredi 17 juin 2009, à 18h15 
à la Ferme du Manoir, Place du Château, à Nyon
sur le thème 
« Pénalisation de l'exposition au VIH, 
quand les médecins rencontrent les juristes»
Avec les orateurs suivants :
· M. le Professeur Dr Bernard HIRSCHEL, Chef de l'Unité VIH/sida des Hôpitaux Universitaires de Genève.
· M. Yves BERTOSSA, Substitut du Procureur de la République et canton de Genève.
· Maître Antonella CEREGHETTI ZWAHLEN, avocate au Barreau du canton de Vaud.
· Madame Yasmina BENDANI, greffière au Tribunal fédéral, Juge suppléant à la Cour pénale du Tribunal cantonal, Vaud.

A la lumière de la déclaration de la Commission fédérale sur les problèmes liés au sida de 
janvier 2008 sur la non infectiosité des personnes sous traitement anti-VIH efficace, la 
pratique judiciaire en matière de condamnation pénale des personnes séropositives est 
confrontée à des faits scientifiques nouveaux constituant un 
authentique changement de 
paradigme. Les médecins traitants de patients séropositifs, quant à eux, sont toujours 
appelés 
à la barre des tribunaux en qualité d’experts ou de témoins lors de procès pénaux 
ouverts pour 
exposition au VIH. 

Quelles peines risquent les patients, comment s’articule le procès pénal, quelles sont les 
perspectives générales médicales ou juridiques, quelles nouveautés propose l’avant- projet de 
la nouvelle Loi fédérale sur les épidémies ?

 Le 
débat portera, notamment, sur le rôle du médecin dans ces procès et sera 
l’occasion d’un 
échange de points de vue pour les praticiens, tant juristes que médecins, 
tout en abordant l’état de la jurisprudence actuelle en la matière.
La discussion pourra se poursuivre dès 20 heures autour d’un apéritif qui sera offert sur la terrasse du château de Nyon (dans les caves du château en cas de mauvais temps). 
L’organisation de cette manifestation est rendue possible grâce au soutien de 
ABBOTT AG 
Nous vous prions de bien vouloir compléter le coupon ci-dessous, biffer ou supprimer ce qui ne convient pas :


Nom 


Prénom : 


Je participerai à la réunion uniquement 

Je participerai à la réunion et à l’apéritif
Ce coupon est à renvoyer à Raoul Gasquez, juriste, Groupe sida Genève:

· par fax : 022 /700 15 47 ou 
· par e-mail :  raoul.gasquez@groupesida.ch 
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En nous réjouissant de vous retrouver nombreuses et nombreux à cette occasion, nous vous prions de recevoir nos plus sincères salutations.









Genève, le 7 mai 2009
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Accès à la Ferme du Manoir sur la Place du Château de Nyon
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